
L’arbitrage maritime en France : le point de vue du praticien 
 
Frais dipl™m Ž de la FacultŽ de droit ,  jÕai ŽtŽ recrutŽ au sein de lÕŽquipe com m erciale 
dÕune com pagnie de navigat ion m arit im e. Les propos de bienvenue du directeur 
com m ercial furent  :  ÇSurtout ,   oubliez vot re droit , ici vous ferez du com m erce È. Je m e 
suis t r• s vit e aper• u quÕen prat icien avisŽ, il appliquait    de m ani• re fort  pointue le droit  
des cont rat s. Ë tel point  que lui et  quelques aut res avaient  ŽtŽ, ˆ  lÕŽpoque, surnom m Žs 
par  un court ier dÕaffr• t em ent  :  Ç  les chevaliers de la charte-part ie È tant  la discussion 
des clauses gŽnŽrales ou part iculi• res Žtait  ˆ  leurs yeux im portante. 
 
Je vais donc tenter de vous donner lÕapproche dÕun prat icien appelŽ ˆ  arbit rer.  LÕun des 
grands arbit res de la Cham bre, Jean Pierre Gaut ier , que beaucoup dÕent re vous ont  
connu et  apprŽciŽ  avait , dans une confŽrence ˆ  lÕAcadŽm ie de m arine donnŽ une 
excellente dŽfinit ion des prat iciens. :  Ç Hom m es et  fem m es dÕexpŽrience ayant  eux-
m • m es vu et  vŽcu des situat ions  difficiles en un dom aine ou lÕaccident  reste toujours 
possible , ou le com m erce sÕexerce avec des partenaires de toutes nat ionalitŽs, t outes 
m entalitŽs, dans des pays ou alŽas clim at iques et  polit iques restent  un souci constant  È. 
Leur act ivitŽ professionnelle  consiste soit  ˆ  livrer des m archandises au-delˆ  des m ers 
soit  ˆ  nŽgocier des  chartes-part ies pour frŽter ou affrŽter des navires, les opŽrer,les 
faire const ruire, les acheter ou les vendre, conclure des cont rats de t ransport .  I l peuvent  
aussi • t re  gest ionnaire de navire, agent  m arit im e, court ier dÕaffr• t em ent . 
 
Ce prat icien  va parfois m et t re  son expŽrience au service des aut res en acceptant  de 
devenir arbit re. Je vous propose donc aujourdÕhui de t raiter de lÕarbit rage m arit im e ˆ  
t ravers le prism e de lÕarbit re prat icien quÕil ne faut  pas confondre avec certains qui en 
font  une act ivitŽ ˆ  plein tem ps et  qui sont  plut™t  prat iciens de lÕarbit rage. 
 
Le t ransport  m arit im e est  par nature une act ivitŽ  essent iellem ent  internat ionale. 
LÕact ivitŽ de la Cham bre arbit rale m arit im e de Paris sÕinscrit  dans cet te t endance  et  
concerne ˆ  pr• s de 90%  des arbit rages internat ionaux. Enfin, environ 80%  des  
sentences rendues au sein de la Cham bre concernent  des cont rat s dÕaffr• tem ent  ou 
chartes-part ies. 
 
Aussi, les points de vue, ci-apr• s exprim Žs, ne sÕappliquent  quÕ̂ lÕarbit rage internat ional  
et  tout  spŽcialem ent   ˆ  lÕarbit rage dans le vaste dom aine des cont rats et  chartes-part ies.  
Je vous propose  de consacrer quelques m inutes aux  m ot ivat ions de lÕarbit re prat icien, 
puis de rechercher com m ent  il va apprŽhender le cadre juridique dans lequel il devra 
m ener lÕinst ruct ion de lÕaffaire et  enfin, ˆ  lÕaide de quelques exem ples tenter de 
com prendre  pourquoi  et  com m ent  il va  prendre sa dŽcision et   m ot iver sa sentence. 
 
1-Les motivations de l’arbitre praticien 
 
 Suivant  not re dŽfinit ion, lÕarbit re prat icien m et  sa propre expŽrience au service de la 
com m unautŽ m arit im e.  LÕarbit rage  lui est  fam ilier car cÕest  le m ode norm al de 
r• glem ent  des lit iges dans les t ransports m arit im es. Tous les pro form as de charte-part ie 
incluent  une clause com prom issoire. I l est  rarissim e que les cont ractants choisissent  une 
aut re juridict ion car ils est im ent  essent iel de faire t rancher un lit ige com m ercial par des 
arbit res dont  ils connaissent  les nom s et  la rŽputat ion de com pŽtence et  dÕindŽpendance. 
I ls en at tendent , efficacitŽ, rapiditŽ et  confident ialitŽ, tout  en escom ptant  une dŽcision 
juste et  ŽquilibrŽe.  De plus,les part ies internat ionales ont  une lŽgit im e rŽt icence  vis- ˆ -
vis des t r ibunaux Žt rangers et  craignent  de se voir piŽgŽs par une m achine procŽdurale 
lourde dont  ils ignorent  les possibles t raquenards. LÕarbit re prat icien gardera toujours ˆ  
lÕesprit  ces raisons profondes qui ont  dŽterm inŽ leur choix de lÕarbit rage. 
 
Enfin, il conna”t  le part icularism e des  docum ents du com m erce m arit im e internat ional 
qui sont    pour une large part   dÕinspirat ion anglo-saxonne. Les chartes-part ies sont   t r• s 
com plexes, elles apparaissent , ˆ  prem i• re lecture, herm Žt iques, voire pour certaines 



clauses obscures   si on ne dispose pas des clŽs de dŽcryptage. Elles ont  ŽtŽ rŽdigŽes en 
anglais par des Žt rangers dans un esprit  de com m on law  Le prat icien, qui les ut ilise 
quot idiennem ent , sait  com m ent  elles doivent  • t re com prises. D• s les prem i• res lignes du 
docum ent , le j uriste non m arit im iste va buter sur le sens des term es em ployŽs. Quelle  
est  la significat ion de la phrase :  Ç  the ship to proceed to loading port  with the utm ost  
despatch È ? Le navire doit  se dir iger vers le port  avec la cŽlŽritŽ m axim ale, m ais 
encore ? 
 
LÕarm ateur a- t -  il le droit  dÕeffectuer un court  voyage interm Ždiaire sÕil prŽsente son 
navire au port  de chargem ent  dans le tem ps im part i? Pour un navire en affr• tem ent  ˆ  
tem ps, le capitaine est - il obligŽ de choisir  la route la plus courte vers ce port  ? A 
lÕŽvidence cet te rŽdact ion est  diffŽrente de celle de chartes qui prŽvoient  Ç  the vessel 
shall proceed with convenient  speed È. La rŽponse aux quest ions posŽes sera Žgalem ent  
diffŽrente.  
 
De m • m e, ce nÕest  pas la sim ple lecture de la charte-part ie GENCON, qui perm et  de se 
rendre com pte, quÕ̂ lÕinverse de la plupart  des aut res chartes, elle ne garant it  pas ˆ  
lÕarm ateur le caract • re Ç sûr È du port  ou des ports quÕils soient  ou non nom m Žs  en 
charte.  
 
I l est  donc t r• s naturel que le professionnel qui conna”t  et  ut ilise rŽguli• rem ent  ces 
docum ents et  qui a eu ˆ  soum et t re ˆ  arbit rage quelques content ieux sem blables ut ilise 
sa connaissance du terrain pour dŽterm iner ce quÕon peut  raisonnablem ent  at tendre des 
engagem ents souscrits.   I l sait  quÕil devra t rancher un diffŽrend ent re part ies de culture 
m arit im e diffŽrente, Aussi sÕat tachera- t - il ˆ  donner le m axim um  dÕexplicat ion sur sa 
dŽcision de fa• on ˆ  ce quÕelle soit  com prise et  acceptŽe par les part ies.  
 
2- Le cadre juridique de l’arbitrage 
 
LÕarbit re prat icien, sÕil nÕest  pas t r• s ˆ  lÕaise avec le droit , sait  que la sentence arbit rale 
est  une dŽcision de just ice, qui pour recevoir  lÕexequatur du juge  doit  respecter des 
r• gles juridiques tant  dans lÕinst ruct ion de lÕarbit rage que pour la rŽdact ion de la 
sentence. SÕil  sait  interprŽter les docum ents cont ractuels professionnels, il est  beaucoup 
plus dŽlicat  pour lui de dŽcouvrir dans le code civil ou le code de com m erce les art icles 
applicables, sans parler  du code de procŽdure. I l consid• re ˆ  j uste raison que tel nÕest  
pas son r™le. 
 
CÕest  bien pour pallier  cet te difficultŽ quÕont  ŽtŽ crŽe  dans les pays m arit im es des 
cent res dÕarbit rage. Les principales organisat ions dÕarbit rage, com m e la Cham bre 
arbit rale m arit im e de Paris, ont  publiŽ un r• glem ent  qui sÕim pose aux part ies et  aux 
arbit res. La connaissance de ce r• glem ent  et  des principes directeurs du proc• s rappelŽs 
en annexe du r• glem ent   le guide et  lui suffisent  pour m ener ˆ  bien sa m ission.  
 
Le r• glem ent  de la Cham bre at t ire en out re son at tent ion sur les cinq art icles du t it re V 
du nouveau code de procŽdure civile qui t raitent  de lÕarbit rage internat ional. I l nÕa pas, 
dans la m ajeure part ie des cas, besoin dÕen savoir plus. 
 
Les art icles 1492 ˆ  1496  vont  le rassurer pleinem ent  et  lui perm et t re de sÕaffranchir de 
ce qui pourrait  lui appara”t re com m e un carcan juridique ŽloignŽ de lÕesprit  de lÕarbit rage.  
I l va vite com prendre que la lŽgislat ion fran• aise en m at i• re dÕarbit rage internat ional est  
t r• s libŽrale et   lui donne toute lat itude pour m ot iver sa sentence en professionnel avert i,  
qualitŽ essent ielle qui a j ust ifiŽ son choix dÕ• t re arbit re. 
 
Les arbit res sont  dispensŽs dÕobserver dans la procŽdure la form e Žtablie pour les 
t r ibunaux.  I ls peuvent  donc   rŽgler la procŽdure  dÕarbit rage com m e ils lÕentendent , quÕil 
sÕagit  de lÕaudit ion des tŽm oins, des dŽlais dÕŽchanges de m Žm oires ou du r• glem ent  des 
incidents de procŽdure  dans le seul respect  du r• glem ent  de la Cham bre.  SÕil leur est  



fait  obligat ion dÕappliquer la loi fran• aise, la situat ion nÕest  pas, sauf cas part iculier non 
prŽvu dans le r• glem ent , fondam entalem ent  diffŽrente. Si les deux part ies sont  
Žt rang• res, ils doivent  garder ˆ  lÕesprit  que si elles ont  acceptŽ un arbit rage en France, 
cÕest  quÕelles at tendent  des arbit res une rŽelle autonom ie dans lÕinst ruct ion de lÕaffaire 
sans interfŽrence dÕun texte interne quÕelles craignent  t rop part iculariste.  
 
LÕessor considŽrable quÕa connu lÕarbit rage depuis un dem i-si• cle a eu quelques effets 
pervers qui en ont   un peu altŽrŽ cet  esprit  qui voudrait  que lÕarbit rage se dŽroule dans 
un clim at  quasi am ical pour rŽgler une divergence dÕinterprŽtat ion. Les enjeux financiers 
des lit iges ayant  considŽrablem ent  augm entŽ, les part ies et  leurs conseils ont  aujourdÕhui 
tendance ˆ  vouloir j udiciariser lÕarbit rage. Le prat icien  Žprouve une certaine dŽtestat ion  
pour cet te tendance, I l nÕest  pas ˆ  lÕaise dans un tel contexte et  voudrait  que les deux 
part ies aient   bien cernŽ lÕobj et  de leur lit ige soum is de bonne foi aux arbit res. I l est  
dom m age que cet te Žvolut ion Žloigne un certain nom bre de prat iciens expŽrim entŽs des 
coll• ges arbit raux. 
 
Le prat icien sait  que devant  les t r ibunaux le st r ict  respect  de la procŽdure est  une 
garant ie de bonne just ice, I l consid• re quÕen arbit rage  les incidents procŽduraux, sÕils 
sont  rŽpŽtŽs et   de pure form e sont  cont raires ˆ  lÕesprit  m • m e de lÕarbit rage. I l a acceptŽ 
sa m ission pour rŽgler le fond du lit ige, pas pour faire de vaines recherches sur la preuve  
form elle de lÕexistence dÕune subrogat ion par exem ple. De fa• on t r• s pragm at ique, il sait  
quÕil devra cependant  rŽpondre ˆ  toutes les dem andes et  de m ani• re m ot ivŽe, fussent -
elles purem ent  dilatoires, m ais il sait  aussi  quÕil  est  libre dans le choix de ses 
m ot ivat ions et  quÕune m ot ivat ion erronŽe nÕest  pas un cas dÕannulat ion de sentence. I l 
peut   aussi valablem ent  couper court  ˆ  une dem ande de fourniture de pi• ce en  prŽcisant  
quÕil a acquis de lÕensem ble des dossiers et  dŽbats lÕint im e convict ion de lÕexistence du 
docum ent   quÕune part ie nÕa pu fournir et  que son adversaire sÕobst ine ˆ  rŽclam er. 
 
De m • m e certaines quest ions de form e, capitales pour un juge, com m e la validitŽ dÕune 
clause dÕune charte-part ie non signŽe m ais exŽcutŽe ne seront  pour lui quÕune 
im prŽcision quÕil l• vera aisŽm ent  en dem andant  de fournir la rŽcapitulat ion de 
lÕaffr• t em ent  laquelle lui perm et t ra de vŽrifier  que les cont ractants avaient  bien prŽvu de 
donner pleine applicat ion ˆ  lÕensem ble de la charte et  donc ˆ  la  clause contestŽe. 
 
I l arr ive parfois quÕune part ie fonde sa dem ande sur des argum ents, voire une clause de 
charte  inappropriŽe. Alors que le j uge aura tendance ˆ   ne tenir com pte que  de la th• se 
des part ies, lÕarbit re prat icien est  avant  tout  soucieux de prononcer une  j uste sentence. 
I l veillera ˆ  sollicit er  des part ies un dŽbat  sur le point  qui lui sem ble avoir  ŽtŽ oubliŽ  et  
pouvoir ainsi requalifier les faits.  
 
Enfin si les dŽcisions des t r ibunaux Žtat iques et  tout  part iculi• rem ent  de la Cour de 
Cassat ion sont  des  guides prŽcieux quÕil doit  conna”t re, I l ne  se consid• re pas liŽ par 
elles. La jurisprudence arbit rale internat ionale est , pour lui, une aut re source 
dÕinform at ion au m oins aussi im portante pour interprŽter la volontŽ des part ies. 
 
3- Son approche des questions de fond 
 

a) -l’interprétation du contrat 
 
LÕarbit re prat icien sait  quÕil ne t ient  son pouvoir j uridict ionnel que de la volontŽ des 
part ies exprim Že dans la clause arbit rale, que sa m ission essent ielle est  dÕinterprŽter le 
cont rat , en lÕoccurrence  la charte Ðpart ie ou le connaissem ent  ou de se prononcer sur 
des faits ayant  ent ra”nŽ des dom m ages. Ces docum ents sont  pour lui la pierre angulaire 
de  lÕaccord intervenu. Son devoir est  de rechercher quelle Žtait  lÕintent ion des part ies en 
incluant  ou en acceptant  la clause lit igieuse.  I l va le faire gr‰ce ˆ  sa connaissance des 
cont rats et  surtout  de la m ani• re dont  ils sÕexŽcutent  ent re cont ractants de bonne foi.  Sa 
concept ion donne ainsi tout  son sens au dernier paragraphe de lÕart icle 1496 du nouveau 



code de procŽdure civile Ç I l t ient  com pte dans tous les cas des usages du com m erce È.  
Cet te obligat ion sÕapplique, bien entendu, m • m e si les part ies ont   dŽcidŽ de soum et t re 
lÕarbit rage ˆ  la loi fran• aise. I l ne doit  pas, sous peine de rendre un m auvais arbit rage  se 
dem ander  ce quÕaurait  dŽcidŽ un  j uge, m ais rendre une sentence conform e  ˆ  ce quÕen 
at tendent  les part ies cÕest - ˆ -dire ˆ  lÕapplicat ion raisonnable du cont rat  et   au besoin en 
sÕappuyant  sur  lÕinterprŽtat ion quÕen autorisent  les usages. 
 
LÕinterprŽtat ion dÕune charte-part ie ne peut  se faire sans tenir com pte de la personnalitŽ 
des cocont ractants. De plus en plus frŽquem m ent  les deux signataires de la charte sont  
Žt rangers et  le t ransport  nÕa pas touchŽ de port  fran• ais,  ils avaient  donc une 
connaissance internat ionale  du cont rat  que lÕarbit re ne peut  ignorer. 
 
Plus que tout  aut re out il du com m erce internat ional, les chartes-part ies const ituent  un 
cadre  j uridique et  m arit im e t r• s part iculier m ais aussi t r • s r igoureux. Car les chartes ont  
une histoire, une doct r ine, une jurisprudence, bien spŽcifiques. Elles ont  fait  lÕobjet  de 
nom breuses dŽcisions  dans les diffŽrents pays m arit im es qui ont  souvent  ŽtŽ publiŽes. 
De plus elles ont   ˆ  plusieurs  reprises ŽtŽ analysŽes, dissŽquŽes, dans de nom breux 
ouvrages. Des spŽcialistes m ondialem ent  reconnus ont  Žcrit  des livres ent iers sur des 
sujets t r• s techniques com m e  Ç le tem ps de planche È  ou Ç la loi des surestaries È. Un  
ouvrage de 380 pages t raite  de la vente et  achat   de navire analysant , ligne par ligne, le 
pro form a de cont rat  le plus ut ilisŽ pour ce faire Ç la Norwegian sale form  È etc. Cet te 
doct r ine, essent iellem ent  fondŽe sur lÕexpŽrience des lit iges, est , bien entendu, connue 
des professionnels et  plusieurs de ces ouvrages figurent  sur les Žtag• res de leurs 
biblioth• ques.  Sont  Žgalem ent  publiŽs des guides prat iques ˆ  lÕusage des prat iciens de 
lÕaffr• t em ent , com m e le Ç Check before fixing !  È de la BI MCO.  LÕarbit re prat icien t iendra 
com pte de ce t issus de doct r ine et  j urisprudence internat ionale pour donner prim autŽ ˆ  
la loi du cont rat  et   considŽrer lÕapplicat ion de la loi nat ionale com m e supplŽt ive, com m e 
lÕa dÕailleurs voulu le lŽgislateur fran• ais. 
 
I l convient , bien sž r,  de prendre garde ˆ  ne pas  t rop vite considŽrer que la loi du cont rat  
est  m uet te  et  se tourner vers la loi nat ionale car ˆ  c™tŽ des clauses Žcrites, les chartes 
cont iennent  ce que les Britanniques appellent  des Ç I m plied term s È cÕest - ˆ -dire des 
principes non Žcrits dont  il faut  tenir com pte parce que les part ies les connaissent  ou 
sont  lŽgit im em ent  supposŽes les avoir  adoptŽ en signant  ces chartes. En France, nous 
dir ions des principes gŽnŽraux du droit  et  du droit  m arit im e de lÕaffr• tem ent  en 
part iculier .  Certains ont  une portŽe gŽnŽrale et  se ret rouvent  dans le droit  fran• ais 
com m e lÕexŽcut ion des engagem ents de bonne foi, les com portem ents raisonnables des 
cont ractants,  lÕobligat ion, quelque peu brit annique, de tout  faire pour rŽduire le 
prŽjudice.. Ou encore la r• gle :  Ç  ejusdem  generis È fort  ut ile pour interprŽter le :  Ç or 
any other cause È qui dans beaucoup de docum ents suit  une longue Žnum Žrat ion de cas 
part iculiers. DÕaut res seront  plus spŽcifiques, m ais universellem ent  appliquŽes com m e le 
principe Ç une fois en surestaries toujours en surestaries È.  
 
Peut  Žgalem ent  avoir  une grande im portance pour rendre une sentence, la considŽrat ion 
de situat ions parfois adm ises com m e la possibilitŽ de ne pas exŽcuter lÕengagem ent  
cont ractuel si lÕŽconom ie du cont rat  a ŽtŽ bouleversŽe par un Žv• nem ent  inat tendu 
( frust rat ion en anglais) . Si le principe  est  adm is, son applicat ion nÕen est  pas m oins t r• s 
rest r ict ive. Ç Pacta sunt  servanda È reste la r• gle. LÕillust rat ion en a ŽtŽ fournie lors du 
prem ier choc pŽt rolier  en 1973 ˆ  la suite duquel le prix du fioul fut  m ult ipliŽ par quat re  
dans un m archŽ des frets plut™t  dŽprim Ž , le což t  du com bust ible at teignant  presque le 
m ontant  du fret . Et  pourtant , la plupart  des arm ateurs se sont  contentŽs de discussions 
am icales et  ˆ  dŽfaut  dÕaccord ont  exŽcutŽ  leur cont rat . De leur c™tŽ, les arbit res nÕont  
que t r• s rest r ict ivem ent  adm is la frust rat ion.  
 
Certains pro- form as de charte ont  ŽtŽ rŽdigŽs par lÕaffrŽteur,  et  ne sont  pas ŽquilibrŽs 
dans la dŽfinit ion des obligat ions rŽciproques. La Ç sugar charter part y È en est  un bon 



exem ple. LÕarbit re prat icien aura tendance dans un tel contexte ˆ  en interprŽter les 
clauses am bigŸes de fa• on rest r ict ive. 
 
DÕaut res not ions sont  bien dŽlicates ˆ  t raduire, com m e : lÕ Ç Act  of God È qui nÕest  pas la 
force m ajeure et  m • m e si le cont rat  est  soum is ˆ  la loi fran• aise une pure assim ilat ion 
serait  abusive car les co-cont ractants ont  clairem ent   adoptŽ avec le m ot   la concept ion 
anglaise de cet  Žv• nem ent   naturel.  
 
Pour t outes ces situat ions et   les difficultŽs dÕinterprŽtat ion qui en rŽsultent , certains 
consid• rent  quÕil nÕest  pas souhaitable, dans le dom aine des cont rat s dÕaffr• t em ent , de 
dŽterm iner dans la clause com prom issoire la loi applicable au fond du lit ige, m ais 
prŽfŽrable dÕen laisser libre choix aux arbit res. CÕest  la posit ion qui fut  adoptŽe par les 
rŽdacteurs du r• glem ent  de la Cham bre. 
 

b) - l’interprétation du connaissement de charte partie 
 
LÕoriginalitŽ du t ransport  sous charte-part ie t ient  ˆ  lÕobligat ion faite ˆ  lÕarm ateur de 
dŽlivrer un connaissem ent  nŽgociable qui, pour les t iers acquŽreurs de la m archandise va 
const ituer le cont rat  de t ransport . Si la charte-part ie reste dans les rapports 
affrŽteur / arm ateur le docum ent  cont ractuel qui dŽterm ine les obligat ions rŽciproques, 
Les rapport s de lÕarm ateur avec les t iers sont  alors rŽgis par la convent ion de Bruxelles 
de 1924 qui a force obligatoire.  
 
De fa• on ˆ  tenir le t iers porteur inform Ž de lÕexistence de la charte-  part ie, les signataires 
de la charte-part ie dŽcident    de porter ˆ  sa connaissance  lÕexistence de cet te charte  
par une clause Žcrite sur le connaissem ent  qui dit  en substance que toutes ses clauses  
sont  rŽputŽes incorporŽes dans le connaissem ent . La jurisprudence fran• aise a, j usque 
t r• s rŽcem m ent , considŽrŽ que seule la Convent ion de Bruxelles devait  sÕappliquer et  que 
les clauses de la Charte m ent ionnŽes sur le connaissem ent  ne pouvaient  • t re prises en 
com pte que si le t iers porteur les avaient  explicitem ent  acceptŽ. Dans les arr• ts LI NDOS 
et  PELLA, la Cour de Cassat ion a rejoint  la posit ion de la Cour de just ice europŽenne et  la 
posit ion internat ionale en ce qui concerne lÕinsert ion de la clause com prom issoire  dans le 
connaissem ent  et  considŽrŽ que cet te clause pouvait  • t re considŽrŽe com m e tacitem ent  
acceptŽe.  
 
Cet te not ion dÕacceptat ion a toujours heurtŽ le prat icien quand elle est  appliquŽe de 
fa• on t rop r igide par des t r ibunaux peut  fam iliers de lÕaffr• t em ent  et  qui assim ilent  un 
peu vite le t ransport  dÕ un conteneur de ligne rŽguli• re dont  le connaissem ent  const itue 
lÕunique cont rat  de t ransport  et  une cargaison unitaire et  hom og• ne faisant  lÕobjet  dÕun 
connaissem ent  de charte-part ie. 
 
Tout  en reconnaissant  que la plupart  des clauses de la charte ne sont  pas opposables au 
t iers porteur, le prat icien est im e devoir tenir com pte dans sa sentence de clauses qui 
m anifestem ent  le concernent  com m e celles qui t raitent  des condit ions de dŽchargem ent .  
 
ConsidŽrer que lÕarm ateur dÕun t ransport  conclu en Ç FI O È cÕest - ˆ -dire m et tant  
explicitem ent  les frais et  r isques du dŽchargem ent  ˆ  la charge du rŽcept ionnaire, puisse,  
en vertu du caract • re im pŽrat if de la Convent ion de Bruxelles, • t re responsable des 
avaries de m anutent ion lui appara”t  non seulem ent  com m e une grave cont radict ion m ais 
com m e une rŽelle injust ice  quÕil ne peut  caut ionner.  
 
Pour certains juristes, le caract • re obligatoire de la convent ion im pose cet te solut ion. A y 
regarder de plus pr• s, le prat icien, sÕil reconna”t  les cont raintes rŽsultant  des art icles de 
la convent ion, peut  lŽgit im em ent  penser quÕil sÕagit  avant  tout  dÕune quest ion 
dÕinterprŽtat ion pour laquelle il est  souverain. En effet , r ien dans cet te Convent ion, 
nÕinterdit  de fixer le lieu et  le m om ent  de la livraison de la m archandise. Les lignes 
rŽguli• res lÕont  fait  en crŽant  la not ion de livraison sous palan. On peut  fort  bien 



prŽtendre que le t ransport  Ç FI O È prŽvoit  clairem ent  par cet te m ent ion inscrite en grand  
sur le connaissem ent , que lÕenl• vem ent  de la m archandise prŽvue par la Convent ion a 
lieu Ç en cale È.  LÕautonom ie de lÕarbit rage et  son caract • re internat ional donnent  ˆ  
lÕarbit re en ce dom aine com m e ailleurs une grande libertŽ dÕapproche. I l est  souverain 
dans son interprŽtat ion de la Convent ion de Bruxelles sans obligat ion de retenir  
lÕinterprŽtat ion plus st r icte de la loi du 18 juin 1966. I l peut  considŽrer que charte et  
connaissem ent  const ituent  un ensem ble, que la volontŽ des part ies Žtait  dÕincorporer les 
clauses de dŽchargem ent  dans le connaissem ent ,  que le t iers porteur en a eu 
connaissance  et , de surcro”t , quÕil sÕagit  dÕusages connus et  acceptŽs dans le t ransport  
sous charte-part ie. I ls en dŽduiront  que la livraison sÕop• re en cale m et tant  fin ˆ  ce 
m om ent  au caract • re obligatoire de la Convent ion. En adoptant  ce raisonnem ent , les 
arbit res fran• ais rejoignent  la posit ion de leurs coll• gues internat ionaux. 
 
La sagacitŽ de lÕarbit re prat icien va sÕexercer dans dÕaut res dom aines com m e, par  
exem ple la dŽterm inat ion du t ransporteur m arit im e au t it re de la convent ion de Bruxelles 
dans le cas ou le navire est  affrŽtŽ ˆ  tem ps par un affrŽteur qui va ensuite le frŽter au 
voyage. I l sÕagit  dÕun usage devenu de plus en plus frŽquent . :  Le vrai t ransporteur  
m arit im e  sera lÕaffrŽteur ˆ  t em ps devenu arm ateur disposant  du navire et  non 
lÕarm ateur propriŽtaire qui ignore tout  du voyage. Les prat iciens le savent , les arbit res 
aussi 
 
Toujours dans le m • m e dom aine, une sentence t r• s intŽressante de  la Cham bre a 
soulignŽ la com plexitŽ des cont rats de tonnage qui peuvent  nÕ• t re quÕun accord pour 
rŽaliser un certain nom bre de voyages sous connaissem ent , ou au cont raire des 
affr• tem ents dont  les avenants de dŽsignat ion des navires sur les voyages considŽrŽs 
associŽs au cont rat  de tonnage const ituent  des t ransport s sous charte-part ie. (Sentence 
552) . Cet te sentence a le grand m Žrite de prŽciser les ŽlŽm ents qui perm et tent  de 
qualifier un cont rat  de tonnage en cont rat  dÕaffr• tem ent  ou en cont rat  de t ransport  en 
ajoutant  que :  È la qualificat ion du cont rat  ne saurait  dŽpendre  de la  dŽnom inat ion que 
les cont ractants lui ont  donnŽ, m ais que seule lÕanalyse des disposit ions spŽcifiques du 
cont rat  perm et t ra dÕen reconna”t re la nature juridique. È La quest ion est  bien 
Žvidem m ent  dÕim portance puisquÕil im porte de savoir si le cont rat  est  soum is ˆ  la 
convent ion et  ˆ  la loi ou sÕil rel• ve de la libertŽ des part ies. 
 

c) - L’importance des faits  
 
Le dom aine privilŽgiŽ du prat icien dans lÕarbit rage m arit im e est , avant  tout , lÕapprŽciat ion 
des fait s si difficile pour les t r ibunaux qui sont  souvent  rŽduits ˆ  se fier aux rapport s des 
experts. LÕanalyse approfondie des faits peut  Žviter lÕinterprŽtat ion des clauses, car de 
nom breux arbit rages ne sont  que des cas dÕesp• ce. 
 
Un seul exem ple :  dans un arbit rage dem eurŽ cŽl• bre ˆ  la Cham bre arbit rale m arit im e de 
Paris, Paul Bernard, prat icien chevronnŽ et  de surcro”t  officier de m arine devait  se 
prononcer sur la sž retŽ du port  m arocain de Jofr Lasfar. I l a est im Ž par sentence avant  
dire droit ,  nŽcessaire de se rendre  personnellem ent  sur place aux fins dÕy rechercher  
tous ŽlŽm ents propres  ˆ  Žclairer son jugem ent . I l y a t rouvŽ la m ot ivat ion de sa 
sentence en constatant  que, dans ce nouveau port  soum is ˆ  fort  ressac, le capitaine 
nÕavait   dÕaut re possibilitŽ de contacter les autoritŽs portuaires pour obtenir un 
rem orqueur  que de tenter de  gravir  de nuit  une falaise escarpŽe ou Žtait  logŽ  ˆ  t rois 
kilom • t res de lˆ  le seul tŽlŽphone perm et tant  le contact .  
De nom breux aut res exem ples existent  dans la j urisprudence de la Cham bre notam m ent  
sur la navigabilitŽ naut ique de navires, leur navigabilitŽ com m erciale, lÕaccessibilitŽ des 
ports, les avaries de m anutent ion, etc.  
 
En conclusion,  la concept ion fran• aise de lÕarbit rage m arit im e internat ional en gŽnŽral 
et  de lÕarbit rage m arit im e  au t ravers du r• glem ent  de la Cham bre est  rŽsolum ent  
m oderne en ce quÕelle organise parfaitem ent  lÕautonom ie de lÕarbit rage et  donne aux 



arbit res prat iciens toute libertŽ pour rendre, ˆ  lÕabri de carcans juridiques, des sentences 
internat ionalem ent  reconnues. La percept ion t r• s favorable quÕont   les  t r ibunaux 
Žtat iques de lÕarbit rage qui se m anifeste par leur j urisprudence t r• s rest r ict ive des 
possibilitŽs dÕannulat ion de sentences est  une reconnaissance de ce m ode de r• glem ent  
des  lit iges m arit im es. 
 
LÕarbit re prat icien t ient  avant  tout  ˆ  ce que sa sentence soit  j uste, et  džm ent  m ot ivŽe. I l 
pense quÕelle peut  aussi, sur certains point s, Žclairer les t r ibunaux Žtat iques et  la 
doct r ine de droit  m arit im e sur la caractŽrisat ion des faits et  lÕim portance des usages de la 
profession et  ainsi  faciliter, peut - • t re, lÕŽvolut ion de leur j urisprudence pour une 
m eilleure prise en com pte de la spŽcificitŽ des usages  du com m erce m arit im e. Ceci est  
part iculi• rem ent  im portant  quand ils sont  dŽj ˆ  reconnus par les grands pays m arit im es et  
perm et t rait  de faire ainsi  un pas de plus vers une  certaine cohŽsion  des dŽcisions 
arbit rales et  j udiciaires internat ionales, garant ie de la sŽcuritŽ des t ransact ions 
com m erciales m arit im es. 
 
Fran• ois Arradon 
PrŽsident  de la Cham bre arbit rale m arit im e de Paris  
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